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Mot de bienvenue 

Tout d’abord, bienvenue dans le monde de l’enseignement et du cégep de Saint-Laurent. 
 
Vous trouverez dans ceƩe trousse une mulƟtude d’informaƟons en lien avec votre statut de membre du 
Syndicat des professeur∙e∙s du cégep de Saint-Laurent (SPCSL). 
 
Un syndicat est un instrument que se donnent les travailleuses et les travailleurs pour défendre et déve‐
lopper leurs intérêts économiques, sociaux, professionnels et poliƟques. Dans le cadre de l’enseigne‐
ment collégial, il vise aussi à protéger le droit d’associaƟon, la libre négociaƟon, la liberté d’acƟon syndi‐
cale, l’autonomie professionnelle et la liberté académique des membres. 
 
Le syndicat tente d’aƩeindre ses objecƟfs en se reposant sur des principes tels que la promoƟon de l’ac‐
cessibilité générale à une éducaƟon de qualité. Il œuvre, en collaboraƟon avec les autres syndicats et 
différents organismes, à l’amélioraƟon des condiƟons de vie des travailleuses et des travailleurs du Qué‐
bec, à développer une société plus juste, plus libre, plus égalitaire, plus équitable et plus démocraƟque. 
 
Au cégep de Saint-Laurent, le syndicat travaille aussi en concertaƟon avec les direcƟons du Cégep pour 
améliorer les poliƟques locales et les procédures administraƟves (confecƟon des horaires, perfecƟonne‐
ment, etc.). Le SPCSL se donne comme principal objecƟf d’offrir à ses membres un environnement de 
travail agréable. 
 
Le Syndicat des professeur∙e∙s du cégep de Saint-Laurent est membre de la FédéraƟon naƟonale des 
enseignantes et enseignants du Québec (FNEEQ), qui est elle-même affiliée à la ConfédéraƟon des syn‐
dicats naƟonaux (CSN). 
 
Nous vous invitons à prendre connaissance des informaƟons qui se retrouvent dans ceƩe trousse. N’hé‐
sitez surtout pas à venir au local de votre syndicat au B-161 pour prendre un café, discuter avec vos 
nouveaux collègues ou nous poser toutes vos quesƟons! 
 
L’équipe exécuƟve, 
 
Catherine Beaupré-Laforest, membre élue 
Nova Doyon, membre élue 
Alex Provost, trésorier 
Jonathan Ruel, membre élu 
Dimitri Zuchowski, président 
Dominique Plante, employée du SPCSL 
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A) Notre syndicat au niveau national 
 

1- CSN/FNEEQ 
La ConfédéraƟon des syndicats naƟonaux (CSN) est une centrale syndicale fondée en 1921. La CSN est composée de 
huit fédéraƟons, dont celle des enseignantes et enseignants du Québec. 
 
www.csn.qc.ca 
 
La FédéraƟon naƟonale des enseignantes et des enseignants du Québec (FNEEQ) a été fondée en 1969. Elle compte 
plus d’une centaine de syndicats et représente près de 37 000 membres dans 45 syndicats de cégeps, dans 47 syndi‐
cats d’établissements d’enseignement privés et dans 13 syndicats d’établissements universitaires.   
 
 www.fneeq.qc.ca 
 

2- ConvenƟon collecƟve 2023-2028 
Notre convenƟon collecƟve est une entente signée entre la FNEEQ et le Comité patronal de négociaƟon des collèges 
(CPNC). Elle définit l’ensemble de nos condiƟons de travail. Ses arƟcles touchent à différents aspects tels que la sé‐
lecƟon des enseignants, la priorité d’emploi, les avantages sociaux, la rémunéraƟon, l’aménagement de la tâche 
d’enseignement et les disposiƟons relaƟves au perfecƟonnement. Une nouvelle convenƟon collecƟve sera signée à 
la suite des négociaƟons qui ont présentement lieu. 
 
hƩps://fneeq.qc.ca/wp-content/uploads/CC_FNEEQ_2023-2028.pdf  
 

3- Guide des droits des enseignantes et des enseignants non permanents 
Ce guide de la FNEEQ a été réalisé afin de rendre plus accessible la compréhension des éléments de la convenƟon 
collecƟve qui touchent plus parƟculièrement les condiƟons de travail des enseignantes et des enseignants non per‐
manents. Pour obtenir de plus amples renseignements et vous assurer du respect de vos droits, n’hésitez pas à en‐
trer en contact avec l’un ou l’autre des membres du Comité exécuƟf de votre Syndicat.  

 
Sommaire :  
a) JuridicƟon de la convenƟon collecƟve 
b) DéfiniƟon des différentes situaƟons d’emploi des  
enseignantes et des enseignants au collégial 
c) Engagement 
d) Priorités d’engagement 
e) Tâche d’enseignement et son aménagement 
f) Département 
g) Traitement (salaire) et avantages sociaux 
 
hƩp://fneeq.qc.ca/wp-content/uploads/Guide-droits-non-perm-2020-2023.pdf 

h) Recours 
i) La sécurité d’emploi pour les enseignantes et les en‐
seignants non permanents 
J) La sécurité d’emploi et la tâche 
K) Tableau des cheminements possibles pour l’obten‐
Ɵon de la permanence 
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4- Organigramme (CSN-FNEEQ-SPCSL) 

Cet organigramme a été conçu pour comprendre l’organisaƟon naƟonale des différents paliers syndicaux et leurs 
instances respecƟves.  

- Comités institutionnels et de convention 

- Comités syndicaux 

Pour une liste exhaustive des comités, consultez 

les annexes :  Syndicat des professeur∙e∙s du 
cégep de Saint-Laurent (monsyndicat.org)  



 6 

 

1- Assemblée générale (AG) 

L’Assemblée générale est habituellement convoquée 3 ou 4 fois par session. C’est l’occasion pour tous les 
membres du Syndicat de débaƩre et de prendre des décisions collecƟves. L’AG est souveraine et peut pren‐
dre toute décision opportune à la bonne marche du syndicat. Ses décisions lient l’ensemble des membres. 
Voici quelques exemples d’acƟons pouvant être prises en AG : 

· Prendre des posiƟons d’ordre pédagogique ou organisaƟonnel à transmeƩre aux direcƟons du 
Cégep.  

· Déterminer les orientaƟons du Syndicat, ses poliƟques générales, ses priorités sociales et poli‐
Ɵques; 

· Élaborer des demandes et des priorités de négociaƟon, accepter ou rejeter des offres patro‐
nales, entériner les leƩres d’ententes locales; 

· Élire des personnes pour représenter le Syndicat au conseil d’administraƟon du Cégep, élire les 
membres du Comité exécuƟf ou des autres comités ; 

· Entendre et adopter les rapports des comités, le plan de travail du Syndicat, les bilans finan‐
ciers. 

 
Pour la liste exhausƟve, consulter les statuts et règlements sur le site du SPCSL.  
 
 

2- Conseil syndical (CS) 
 
Le Conseil syndical est composé des membres du Comité exécuƟf et des personnes déléguées syndicales. 
Ces dernières sont nommées par leur département respecƟf pour suivre de plus près les dossiers syndicaux. 
Le CS est l’instance entre les Assemblées générales. Il lui apparƟent, par exemple : 

· De contribuer à l’élaboraƟon des posiƟons syndicales ; 
· D’étudier tout sujet qui lui est amené par l’Assemblée générale, le Comité exécuƟf ou tout 

autre comité ; 
· De faire des recommandaƟons au Comité exécuƟf et à l’Assemblée générale sur tout sujet qu’il 

juge perƟnent ; 
· D’assurer la transmission de l’informaƟon entre les départements et le Syndicat. 

 
Pour la liste exhausƟve, consulter les statuts et règlements sur le site du SPCSL.  

B) Notre syndicat au niveau local 
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3- Comité exécuƟf 

Le Comité exécuƟf voit à la bonne marche du Syndicat. Il est composé de cinq personnes, dont deux postes sont prédé‐
finis: 

· présidente ou président; 

· trésorière ou trésorier; 

· trois membres de l’exécuƟf 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Il lui apparƟent en parƟculier : 

a) De représenter officiellement le Syndicat selon les 
mandats que lui donne l’Assemblée ou le Conseil syn‐
dical ; 

b) De prendre toutes les iniƟaƟves propres à assurer 
l'exécuƟon des décisions de l'Assemblée générale et 
du Conseil syndical ; 

c) De faire toute recommandaƟon qu’il juge uƟle à 
l’Assemblée et au Conseil syndical ; 

d) De convoquer l’Assemblée et le Conseil syndical ; 
e) De parƟciper aux instances du CCMM, de la FNEEQ et 

de la CSN ; 
f) De représenter le Syndicat aux divers comités insƟtu‐

Ɵonnels et de convenƟon ; 
g) De représenter le Syndicat au Comité des relaƟons de 

travail ; 
h) De s’occuper des quesƟons relaƟves aux avantages 

sociaux, aux assurances, aux régimes de retraite, etc. ; 
i) De voir aux modalités d'applicaƟon de la convenƟon 

collecƟve ; 

j) De veiller à l’administraƟon générale du Syndi‐
cat    (bilan, budget, etc.) ; 

k) De veiller à l’embauche et à l’applicaƟon du con‐
trat de travail du secrétariat du Syndicat ; 

l) De présenter le plan de travail du Syndicat à 
l’Assemblée générale ; 

m) D’accueillir et d’intégrer les nouvelles membres 
et  les nouveaux membres au Syndicat ; 

n) De s'occuper de la correspondance ; 
o) De travailler en étroite collaboraƟon avec les 

départements et les représentantes et les repré‐
sentants du Syndicat à la Commission des 
études ; 

p) De prendre toutes les iniƟaƟves propres à assu‐
rer la contribuƟon du Syndicat au développe‐
ment pédagogique du Collège ; 

q) De diriger les affaires courantes du Syndicat. 
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Le SPCSL (plus de 500 membres) 
21 départements – 21 programmes 

Conseil syndical 

Architecture Arts visuels Biologie /  
bioécologie Chimie Cinéma Danse Eau / environ-

nement 
ÉducaƟon 
physique 

ÉducaƟon 
spécialisée  

Français Génie         
mécanique 

GesƟon et 
intervenƟon en 
loisir 

Langues Mathéma-
Ɵques Musique Philosophie Physique Sciences   

humaines 
Soins        
infirmiers 

Technologies de 
l’informaƟon Théâtre         

 
Comité exécutif     

Présidente Trésorier Membre Membre Membre 
Technicienne 
administraƟve 

Comités de la convention collective Comités temporaires 

Commission des études 
Comité des 
relaƟons de 
travail 

Comité de santé et 
sécurité au travail 

Comité de 
perfecƟonne-
ment 

Comité consul-
taƟf sur les 
espaces de 
travail de la 
communauté 
enseignante 

Comité insƟ-
tuƟonnel de 
protecƟon des 
animaux 
(CIPA) 

Comité sur la 
biosécurité 
(CIB)  

  

Comités institutionnels 
Comité sur 
les cours 
complémen-
taires 

Conseil d’ad-
ministraƟon 

Comité éthique 
de la recherche 

Comité des uƟlisa-
teurs TIC 

Comité de 
sélecƟon des 
projets de 
mobilité inter-
naƟonale 

Comité cafété-
ria 

Comité insƟ-
tuƟonnel de la 
FormaƟon 
conƟnue 

Comité d’ac-
Ɵon et de 
concertaƟon 
en envrion-
nement
(CACE) 

  

Comité 
interculturel 
permanent 
(CIP) 

Comité calen-
drier scolaire 

Comité consul-
taƟf sur la 
poliƟque insƟ-
tuƟonnelle 
visant à contrer 
le harcèlement 

Comité permanent 
sur la santé men-
tale  

Comité de la 
formaƟon 
générale 

Comité de 
révision de la 
PoliƟque de 
valorisaƟon de 
la langue 
française 

Comité de 
prévenƟon et 
de luƩe 
contre les 
violences à 
caractère 
sexuel (VACS) 

   

Comités syndicaux  
Comité de 
surveillance 
des finances 

Comité  syndi-
cal de la for-
maƟon conƟ-
nue 

Comité de 
négociaƟon et 
de mobilisaƟon 

Comité syndical de  
mobilisaƟon envi-
ronnemental 
(COSME) 

Comité ensei-
gnant pour les 
ressources 
technologiques 
(CERT) 

Comité syndi-
cal d’acƟvités 
sociales 

Comité syndi-
cal sur la 
réparƟƟon 
des res-
sources 

   

4– Structure du SPCSL 

Ce tableau a été conçu pour rendre compte de la structure des différents comités du SPCSL auxquels des dizaines 
d’enseignantes et enseignants parƟcipent chaque année.   
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C) Le fonctionnement du Cégep 

1- PrésentaƟon de votre Comité exécuƟf et des différentes direcƟons  
 

CeƩe liste vous présente les membres du Comité exécuƟf ainsi que les postes téléphoniques des diffé‐
rentes branches de l’administraƟon ainsi que quelques numéros qui pourraient vous être uƟles dans 
l’exercice quoƟdien de votre enseignement. Vous pouvez aussi consulter l’organigramme du Cégep afin 
de connaître les gesƟonnaires en poste dans chacune des direcƟons. 

 
SPCSL       Téléphone Personnes ressources  
Président        Dimitri Zuchowski 
Trésorier        Alex Provost 
Membre élue        Nova Doyon 
Membre élu        Jonathan Ruel 
Membre élue        Catherine Beaupré-Laforest   
Technicienne administraƟve   poste 7343 Dominique Plante 
 
 
DirecƟon ou service                   Téléphone                                          
DirecƟon générale       poste 7263  
DirecƟon des études       poste 7256       
OrganisaƟon scolaire (registrariat)     poste 7319   
DirecƟon des ressources humaines     poste 7268   
DirecƟon des services administraƟfs et financiers  poste 8679 
DirecƟon des services aux étudiants et des communicaƟons     poste 7262 
Service de l’approvisionnement     poste 7284     
DirecƟon des ressources technologiques    poste 7007   
DirecƟon de la formaƟon conƟnue     poste 8888    
Salle Émile-Legault       poste 7235  
Bibliothèque        poste 7212  
Librairie LaurenƟenne       514-744-4082 
AssociaƟon étudiante (AECSL)     514-747-4026 
 
Sécurité        poste 7286 (non-urgence) 
         poste 5555 (urgence)  
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2– Commission des études (CE) 
 
La Commission des études est un « organisme consultaƟf permanent établi par le Conseil d’administraƟon (CA) 
en vertu de la Loi sur les collèges d’enseignement général et professionnel, dont les foncƟons principales, sont 
de conseiller le CA sur toute quesƟon concernant les programmes d’études dispensés par le Collège et l’évalua‐
Ɵon des apprenƟssages, y compris les procédures de sancƟon des études. » 1  
 
La CE se penche notamment sur ce qui touche aux poliƟques insƟtuƟonnelles liées aux études telles que la Poli‐
Ɵque insƟtuƟonnelle d’évaluaƟon des apprenƟssages (PIEA) et la PoliƟque insƟtuƟonnelle de gesƟon et d’éva‐
luaƟon des programmes d’études (PIGEP). Entre autres mandats, elle évalue tout projet de règlement ou de po‐
liƟque relaƟfs à l’admission et l’inscripƟon des étudiants. Elle se prononce aussi sur la nominaƟon et le renou‐
vellement du mandat du directeur général (DG) et du directeur des études (DE). 
 
La Commission des études est consƟtuée des personnes suivantes : 

· Le directeur ou la directrice des études qui en est le président ou la présidente;  
· Treize enseignants ou enseignantes, dont au moins deux coordonnateurs ou coordonnatrices de 

programmes d’études préuniversitaires et deux coordonnateurs ou coordonnatrices  de pro‐
grammes d’études techniques; 

· Trois membres du personnel professionnel; 
· Deux étudiants ou étudiantes (un programme préuniversitaire et un programme technique); 
· Deux cadres; 
· Un membre du personnel de souƟen. 

 
3– Comité des relaƟons de travail (CRT) 
 
Le Comité des relaƟons de travail « est un comité paritaire permanent regroupant les parƟes syndicale et patro‐
nale. Il sert à discuter et à rechercher une entente sur toute quesƟon relaƟve à l’applicaƟon et à l’interprétaƟon 
de de la convenƟon collecƟve et aux condiƟons de travail. »2 On y discute par exemple des demandes de con‐
gés, de la réparƟƟon des ressources enseignantes entre les départements et toute problémaƟque individuelle 
ou collecƟve nécessitant une soluƟon. 
 
Actuellement le CRT est composé de : 

· deux postes pour la DirecƟon des ressources humaines; 
· un poste pour la DirecƟon des études ; 
· un poste pour la DirecƟon de la formaƟon conƟnue ; 
· l’ensemble du Comité exécuƟf ; 
· deux professeur∙e∙s élu∙e∙s par l’assemblée générale. 

 

4– Un regard sur les départements 

Ce document de la FNEEQ présente les départements en tant qu’assises de l’autonomie professionnelle aussi 
bien individuelle que collecƟve. On y trace un portrait du travail départemental et de sa coordinaƟon. On peut 
aussi y retrouver de l’informaƟon sur nos responsabilités pédagogiques aussi bien en lien avec nos modes d’éva‐
luaƟon qu’en lien avec les comités de programme. Un dernier volet de ce document touche des quesƟons telles 
que la réparƟƟon de la tâche, l’évaluaƟon et la qualité de l’enseignement, la gesƟon de conflit et les relaƟons 
avec le Syndicat. 
 
hƩp://fneeq.qc.ca/wp-content/uploads/FormaƟon-departements-FR-2011-04.pdf 

_____________________________________________________________ 
1 PublicaƟons Québec. (2020, 20 octobre). C-29 - Loi sur les collèges d’enseignement général et professionnel. hƩp://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/ShowDoc/cs/C-29    
2 Statuts et Règlements, Annexe A, Syndicat des professeur∙e∙s du cégep de Saint-Laurent, 2016. 
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5– Liste des acronymes 
CeƩe liste permet de mieux vous y retrouver lors de réunions départementales, de comités de programme ou 
encore d’assemblées générales syndicales. 
 
AECSL  AssociaƟon étudiante du cégep de Saint-Laurent 
AG  Assemblée générale 
API  Aide pédagogique individuelle 
CA  Conseil d’administraƟon 
CCMM  Conseil central du Montréal métropolitain 
CD  Coordonnateur ou coordonnatrice de département 
CE  Commission des études 
CI  Charge individuelle 
CMR  Coordonnateur ou coordonnatrice des mesures de réussite 
CRT  Comité de relaƟon de travail 
CP  Coordonnateur ou coordonnatrice de programme 
CSN  ConfédéraƟon des syndicats naƟonaux 
DE  DirecƟon des études 
DFC  DirecƟon de la formaƟon conƟnue 
DG  DirecƟon générale 
DRH  DirecƟon des ressources humaines 
DRM  DirecƟon des ressources matérielles 
DRT  DirecƟon des ressources technologiques 
ETC  Équivalent temps complet 
FNEEQ  FédéraƟon naƟonale des enseignantes et enseignants du Québec 
MED  Mise en disponibilité 
MORS  Modules, organismes, regroupements, services (liés à l’AECSL) 
PDEA  PoliƟque départementale d’évaluaƟon des apprenƟssages 
PIEA  PoliƟque insƟtuƟonnelle d’évaluaƟon des apprenƟssages 
PIGEP  PoliƟque insƟtuƟonnelle de gesƟon et d’évaluaƟon des programmes 
PVRTT  Programme volontaire de réducƟon de temps de travail 
RQAP  Régime québécois d’assurance parentale 
RREC  Règlement sur le régime des études collégiales 
RREGOP Régime de retraite des employés du gouvernement et des organismes publics 
SIAM  Service de secrétariat, d’informaƟon d’archives et de messagerie (lié à l’AECSL) 
SPCSL  Syndicat des professeur∙e∙s du Cégep Saint-Laurent 
SRAM  Service régional d’admission du Montréal métropolitain 
 
 

6– PoliƟques et règlements du Cégep 

 

En tant que nouveau membre du corps enseignant de cégep de Saint-Laurent, vous pouvez déjà vous familiariser 
avec les documents suivants : 

· Le plan stratégique; 

· Le calendrier scolaire; 

· Les règlements, les poliƟques, les codes et les procédures du Collège. 

Pour la liste exhausƟve, consultez le hƩps://www.cegepsl.qc.ca/a-propos/documents-administraƟfs/. 
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D) Analyser votre contrat de travail 

1- Signature de votre contrat de travail 
 
À la récepƟon de votre contrat de travail des ressources humaines, nous vous recommandons fortement de 
toujours le signer. Même si des informaƟons vous apparaissent erronées ou incorrectes, il est préférable d’ob‐
tempérer à la volonté patronale. La signature d’un contrat avec lequel vous n’êtes pas enƟèrement d’accord 
sur les clauses ne signifie pas pour autant que vous ne pourrez pas le contester par la suite. Dans un tel cas, 
n’hésitez surtout pas à nous écrire ou à passer au local syndical (B-161)! 
 
2- Déterminer votre statut enseignant 
 
Enseignant∙e temps complet : 
Enseignant∙e régulier∙ère engagé∙e à ce Ɵtre par le Cégep pour un contrat d’engagement de douze (12) mois 
pour assumer une charge complète. ATTENTION, si vous avez obtenu un contrat à temps plein, cela ne vous 
accorde pas le statut d’enseignant∙e à temps complet! 
 

a. Poste disponible 
Un poste est une charge à pourvoir à temps complet et réparƟe sur les deux sessions. 
 
Pour obtenir sa permanence, l’enseignant∙e doit être engagé∙e pour un poste. C’est en foncƟon de la 
posiƟon de l’enseignante ou l’enseignant non permanent sur la liste des priorités de sa discipline que 
l’on détermine à qui sera aƩribué le poste disponible. Il existe plusieurs scénarios qui fixent le moment 
où l’enseignante ou l’enseignant non permanent obƟent sa permanence après avoir été embauché sur 
un poste2.  
 
b. Charge : clause 5-1.03 
Dans certains cas, il est possible de passer d’un statut de temps parƟel au statut de temps complet non 
permanent. Ce changement survient lorsque l’enseignant∙e à temps parƟel cumule suffisamment de 
tâches au cours d’une même année pour que sa CI annuelle aƩeigne 80 unités en cumulant par exemple 
2 contrats de session à temps plein (voir autre condiƟon possible à la secƟon 3). 
 
c. Charge : enseignant∙e remplaçant∙e  
Enseignante ou enseignant à temps complet dont au moins une parƟe de la charge annuelle est consƟ‐
tuée du remplacement d’une enseignante ou d’un enseignant ou de plusieurs enseignantes ou ensei‐
gnants bénéficiant d’un congé ou d’une libéraƟon avec ou sans salaire. 
Les remplacements : 
Courte durée (≤ 10 jours) : payés aux taux des chargé∙e∙s de cours et n’accordent pas d’ancienneté 
Longue durée (≥11 jours) : comptabilisés en CI à parƟr du 1er jour et accordent de l’ancienneté.  
 
 

Enseignant∙e à temps parƟel : 
Enseignant∙e régulier∙ère engagé∙e à ce Ɵtre par le Cégep par un contrat de moins de 12 mois, mais pour une 
charge équivalente à celle d’un∙e enseignant∙e à temps complet, et qui assure donc une disponibilité de  
32,5h/semaine. Si vous avez une charge à temps plein pour les sessions d’automne et d’hiver, vous obƟendrez 
une reconnaissance de temps complet annuel après la signature de votre contrat pour la session d’hiver.  
 
Enseignant∙e régulier∙ère engagé∙e à ce Ɵtre par le Cégep par un contrat de 12 mois ou moins, pour assumer 
une charge inférieure à celle d’un temps complet et qui assure donc une disponibilité au prorata de sa charge. 
 
_______________________________________ 
2 hƩp://fneeq.qc.ca/wp-content/uploads/Tableau-ObtenƟon-permanence-2011-04-08.pdf  
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Enseignant∙e chargé∙e de cours : 
 
Enseignant∙e engagé∙e à ce Ɵtre par le Collège et qui fournit, en plus de ses acƟvités nécessaires à la prépara‐
Ɵon et prestaƟon de cours, la correcƟon, l’encadrement de ses étudiantes et étudiants et la surveillance des 
examens et des travaux dans la discipline enseignée.  
 
3- DéfiniƟons 
 
Charge individuelle (CI) : 
 
Elle est en foncƟon principalement : 

·  Du nombre d’heures de prestaƟon  
·  Du nombre d’heures de préparaƟon 
·  Du nombre de préparaƟons disƟnctes 
·  Du nombre d’étudiants et d’étudiantes 

 
Dans l’enseignement régulier, il faudra aƩendre la date d’abandon des cours par les étudiants et les étudiantes 
pour connaitre la CI réelle d’un∙e enseignant∙e (autour de la mi-septembre) 
 
La révision de la CI à la suite de la date d’abandon des cours ne peut pas se traduire par une baisse de l’ETC, 
sauf lorsque la baisse du nombre d’étudiants et d’étudiantes implique la fermeture d’un groupe.  
 
Pour être considéré∙e à temps plein, un∙e enseignant∙e non-permanent∙e doit comptabiliser une CI de :  
 40 au minimum pour une session 
 80 au minimum pour une année 
 
Si un∙e enseignant∙e cumule une CI supérieure à 44 lors d’une session et n’a pas de charge à la session sui‐
vante, l’excédent sera payé au taux des chargé∙e∙s de cours.  
 
Pour en savoir plus, uƟlisez notre calculateur de CI disponible sur notre site web. 
 
 
Équivalent Temps Complet (ETC) :  
 
Au régulier, une CI de 40 pour une session correspond à 0,50 ETC. Au terme d’une année complète, un∙e ensei‐
gnant∙e se voit accorder une année d’ancienneté, soit 1 ETC, s’il ou elle a cumulé une CI d’au minimum 80.   
 
À la formaƟon conƟnue, les personnes chargées de cours ayant cumulé 450 h de cours se prévalent de 1 ETC 
d’ancienneté (ou au prorata du nombre d’heures cumulées).  
 
 
Offre générale de service (OGS) 
 
Il existe, à l’enseignement régulier, une entente entre le Cégep et le Syndicat présumant de l’intérêt de chaque 
professeur∙e à donner une charge d’enseignement, il s’agit de l’OGS. Ce type d’entente a comme avantage que 
les enseignant∙e∙s non-permanent∙e∙s n’ont aucune procuraƟon à signer et que leur priorité d’emploi sera res‐
pectée. Concrètement, lorsqu’une charge d’enseignement est offerte par le Collège, tous les professeur∙e∙s 
enseignant à la formaƟon régulière sont présumé∙e∙s intéressé∙e∙s par la charge et se la font offrir selon l’ordre 
de la liste d’ancienneté.  
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Le lien de droit 
 
Le lien de droit est la période pendant laquelle la priorité d’emploi et l’ancienneté d’un∙e enseignant∙e non-
permanent∙e sont maintenues alors qu’il ou elle ne signe aucun contrat. CeƩe période est de trois ans. Après 
ceƩe période, l’enseignant∙e perd tous ses droits et privilèges et ne figure plus sur la liste d’ancienneté. 
 
La priorité d’emploi 
 
La convenƟon collecƟve prévoit l’ordre dans lequel les postes ou les charges sont octroyés. Les principaux fac‐
teurs qui entrent en jeu pour déterminer la priorité d’emploi sont le statut (la permanence, la non-
permanence), l’ancienneté, l’expérience et la scolarité.  
 
Vous pouvez déterminer quelle est votre priorité d’emploi pour un poste ou une charge au régulier en consul‐
tant la clause 5-4.17 a) et b) de la convenƟon collecƟve. Pour une charge de cours à la formaƟon conƟnue ou 
un cours d’été, référez-vous aux secƟons d) et e). 
 
Un droit de refus peut s’exercer chaque session sur une charge à temps parƟel. Un∙e professeur∙e qui accepte 
une charge de cours peut s'en désister sous certaines condiƟons, mais si celles-ci ne sont pas respectées, l’en‐
seignant∙e est considéré∙e comme démissionnaire.  
 
Un∙e chargé∙e de cours ayant cumulé plus de 525 h à la FormaƟon conƟnue ou en cours d’été n’a plus de prio-
rité d’emploi pour postuler une charge.  
 
Le régime de retraite 
 
Toute personne travaillant  et qui a plus de 18 ans doit coƟser au Régime de rentes du Québec (RRQ). Celui-ci 
offre une couverture financière de base lors de la retraite. Le taux de coƟsaƟon au RRQ est prélevé directement 
sur votre salaire à un taux de 5,40%.  
 
Les enseignant∙e∙s du Cégep sont également couvert∙e∙s par le Régime de retraite des employés du gouverne‐
ment et des organismes publics (RREGOP), dont la coƟsaƟon est également obligatoire pour les employé∙e∙s 
des services publics. Ce régime offre une protecƟon financière supplémentaire et est basé sur le nombre d’an‐
nées de service reconnues ainsi que les coƟsaƟons perçues à même votre salaire.  
 
Pour plus de détails concernant  les méthodes de calcul en lien avec le RREGOP, visitez le site web de Retraite 
Québec. 
 
Si vous étudiez présentement la possibilité de prendre votre retraite ou êtes au moment de la planifier, nous 
vous conseillons fortement de suivre une session de formaƟon offerte biannuellement par la FNEEQ au sujet 
des technicalités du RRQ et du RREGOP. Pour prendre connaissance de l’horaire des formaƟons, visitez le site 
web de la FNEEQ. Lorsque le syndicat recevra la date de la formaƟon, un courriel vous sera également envoyé 
pour vous y inviter.  
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Les congés convenƟonnés 
 
Notre convenƟon collecƟve prévoit plusieurs types de congé, entres autres, le congé parental, le congé à 
traitement différé ou anƟcipé (clause 5-12), congé sans salaire (clause 5-15), le congé pour acƟvités profes‐
sionnelles  (clause 5-17) et le Programme volontaire de réducƟon du temps de travail (PVRTT) (clause 5-14). 
 
Concernant les congés parentaux et leurs modalités, nous vous recommandons de consulter le Guide des 
droits parentaux et des congés pour raisons familiales,  rédigé par la FNEEQ. 
 
Pour avoir plus de détails concernant les autres types de congés énumérés ou déterminer celui qui convient 
le mieux à vos besoins, il est préférable de contacter le syndicat par courriel ou bien de passer au local A-212 
afin de recevoir les informaƟons perƟnentes de la part d’un∙e délégué∙e syndical∙e.  
 
Les assurances collecƟves 
 
La FNEEQ est responsable de négocier notre régime d’assurance collecƟve. Le contrat d’assurance est négo‐
cié avec Beneva. Celui-ci comprend deux opƟons facultaƟves de couverture, soit une assurance vie (incluant 
assurance maladies graves) pour personne adhérente ou personnes à charge, ainsi qu’une assurance invalidi‐
té de courte durée ou longue durée.  
 
En ce qui concerne l’assurance-maladie, obligatoire pour toutes et tous (à moins que votre conjoint∙e ait une 
couverture vous incluant), il est possible de choisir trois méthodes de couverture (base, régulière, enrichie) 
en foncƟon de votre statut (individuel, familial, couple).  
 
Si vous désirez apporter des modificaƟons à vos choix de protecƟon, celles-ci doivent être transmises à la 
compagnie d’assurance en novembre afin d’être appliquées pour l’année suivante (à parƟr du 1er janvier). Il 
y a cependant une excepƟon. Lorsque vous perdez une couverture d’assurance de votre conjoint∙e, il est 
possible d’intégrer le régime d’assurance collecƟve de la FNEEQ à n’importe quel moment de l’année.  
 
Pour plus de détails concernant le contrat d’assurance et les modalités d’applicaƟon, visitez la secƟon Assu‐
rances collecƟves du site web de la FNEEQ. 
 
 
4- Des chiffres à connaître 
 
Afin de bénéficier des assurances collecƟves, un∙e enseignant∙e doit avoir au minimum une charge à  la for-
maƟon régulière correspondant à 0,33 ETC au 1er jour de la session. Un∙e chargé∙e de cours à la formaƟon 
conƟnue a accès aux assurances  
 
L’enseignant∙e à temps parƟel ayant une CI de 50 ou plus à l’enseignement régulier et qui donne aussi des 
cours à la formaƟon conƟnue, des cours d’été ou de la suppléance devient à temps complet si ces cours, lors‐
que comptabilisés, lui permeƩent d’aƩeindre une CI de 80 (clause 5-1.03 d).  
 
Un∙e enseignant∙e à temps plein pour une session à la formaƟon régulière peut cumuler des cours à la for‐
maƟon conƟnue jusqu’à concurrence de 0,6875 ETC. Ceci correspond environ à 98 heures de cours. 
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5- Déterminer son échelon  
 
Salaire 
 
Depuis 2015, nous bénéficions du rangement 23, c’est-à-dire une structure salariale déterminant la valeur de 
notre catégorie d’emploi établie en foncƟon de quatre facteurs : efforts, responsabilités, qualificaƟons et condi‐
Ɵons de travail. 
 
Le statut inscrit au contrat indique sur quelles bases seront calculées votre expérience et votre ancienneté. Il 
indique aussi si votre salaire sera à taux horaire ou sur une base annuelle. 
 
Pour l’enseignement régulier : 
Votre salaire est foncƟon de votre tâche d’enseignement (le pourcentage d’un ETC) de la scolarité et de l’expé‐
rience inscrite au contrat. Les échelles salariales apparaissent dans l’Annexe VI-1, tableau A) de la convenƟon 
collecƟve. 
 
Pour l’enseignement à la formaƟon conƟnue : 
Un gain notable de la dernière convenƟon collecƟve a été d’offrir une échelle salariale pour les personnes char‐
gées de cours basée selon l’expérience et la scolarité. Celle-ci peut être consultée à l’Annexe VI-1 (tableau B) de 
la convenƟon collecƟve.  Un taux horaire est également prévu pour les « autres acƟvités » (Annexe VI-1, tableau 
C), soit de 50,19$/h à compter du 1er avril 2022.  
 
Expérience (clause 6-2) 
 
Lors de votre première embauche au Cégep, vous devez fournir à la DirecƟon des ressources humaines des 
aƩestaƟons pour faire reconnaître votre expérience de travail rémunéré dans les 30  jours  suivant votre date 
d’engagement. L’arƟcle 6-2.01 précise le calcul de ceƩe expérience, en ETC, selon le niveau scolaire ou elle a été 
acquise. Chaque année d’enseignement vous permet d’ajouter un maximum d’une année à votre expérience. 
 
Scolarité (clause 6-3) 
 
Lors de votre première embauche par le Cégep, vous devez fournir les documents nécessaires à l’évaluaƟon de 
votre scolarité.  
 
Si vous poursuivez vos études, vous devez aviser la DirecƟon des ressources humaines chaque fois que vous ac‐
cumulez une année d’études dans un programme afin que votre scolarité soit réajustée aux fins de la détermi‐
naƟon de votre salaire. Ce réajustement est effectué une seule fois par année, entre la session d’automne et 
d’hiver (à la douzième paye, clause 6-1.05). Le rajustement du traitement résultant du reclassement prend effet 
rétroacƟvement.  
 
Chaque cégep dispose également d’un fonds aux fins de perfecƟonnement pouvant être versé aux ensei‐
gnant∙e∙s éligibles. Pour avoir plus de détails concernant  les condiƟons pour pouvoir profiter d’un montant de 
perfecƟonnement, contactez un∙e membre du comité exécuƟf.  
 
Ancienneté 
 
L’ancienneté est le nombre d’années et de fracƟon d’années travaillées pour un cégep. Il s’agit d’un facteur im‐
portant pour départager vos droits, notamment lorsqu’il est quesƟon de priorité d’emploi (clause 5-3.00) et de 
recours à certains congés (ex : PVRTT). L’ancienneté n’est pas transférable d’un cégep à l’autre pour les non-
permanent∙e∙s. Elle est donc strictement locale.  
 
La liste d’ancienneté est publiée au  15  octobre  et  il est important d’y porter une aƩenƟon parƟculière pour 
s’assurer qu’elle ne conƟent pas d’erreurs. CeƩe liste Ɵent compte de l’ancienneté de l’année précédente, par 
exemple, pour la liste publiée le 15 octobre 2024, il s’agira de l’ancienneté accumulée jusqu’au 14 août 2024. 
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Assurance-emploi 
 
Aux fins exclusives de l’assurance-emploi, l’enseignante ou l’enseignant à temps complet est réputé accomplir 
37 heures de travail par semaine.  
 
L’enseignante ou l’enseignant à temps parƟel est réputé∙e accomplir le nombre d’heures de travail obtenu par 
l’applicaƟon du 37 heures au prorata de son équivalent temps complet.  
 
L’enseignante ou l’enseignant chargé∙e de cours est réputé accomplir 3,6 heures de travail pour chaque heure 
de cours rémunérée (Annexe V-3). 
 
Aux fins de calcul de prestaƟons, il faut avoir accompli dans la période de référence (habituellement de 52 se‐
maines) de 420 à 700 heures d’emploi assurables selon le taux de chômage de votre région. 
 
Les prestaƟons équivalent à 55 % de la rémunéraƟon assurable moyenne dans la majorité des cas, avec un 
maximum de référence de 63 200$ par année (pour l’année 2024) servant au calcul. 

6- Enjeux reliés aux dates figurant au contrat 

  RÉGULIER FORMATION CONTINUE 
Assurances 

médicaments et 
invalidité 

Session automne : Aux environs du 15 août – 15 février 

Session hiver : Aux environs  du 15 janvier – 15 juillet 

  

Si minimum de 0,33 ETC (au 1er jour de la session) 

Les chargé∙e∙s de cours ayant enseigné 
450 heures par année lors de trois an‐
nées consécuƟves  ou dont l’addiƟon de 
la charge au régulier et à la formaƟon 
conƟnue donne un temps plein durant 
trois années consécuƟves selon la règle 
(CI/80 +Heures FC/450 = 1 ETC)  ont 
droit à l’assurance médicaments. 

Disponibilités Pour un temps plein : 

32,5h/semaine envers le Cégep 

5h/semaine envers ses étudiant∙e∙s 

(ou au prorata de sa charge) 

  

Session automne : Aux environs  du 15 août—15 janvier 

Session hiver : Aux environs du 15 janvier—15 juin 

Pas de disponibilité précisée. 

 

Depuis la convenƟon collecƟve de 2020-
2023, l’encadrement des étudiant∙e∙s 
fait parƟe de la tâche des chargé∙e∙s de 
cours. Le nombre d’heures d’encadre‐
ment hors classe n’est pas précisé. 

RémunéraƟon Session automne : d’août à février 

Session hiver : de février à août 

Correspond aux heures effectuées 

Enseignement Session automne : d’août à décembre 

Session hiver : de janvier à mai 

Correspond aux dates inscrites 

Vacances Aux environs du 15 juin au 15 août Périodes en dehors des dates au contrat 
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